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ART· 2. - Les arrêtés d'intégration pris enapplica
lion du present ,a,rrêté prendront effet; du point de 
vue de l'ancienneté et de la solde, à com'pter du 
premier jour du mois qui suivra leur signature. 

ART. 3. - Le bénéfice des intégrations exceptionnel
les est J:éB,ervé exclusivement: 

10 ) -'- aux agents appartenant déjà à un cadre 
Supérieur~ proposés pour le passag~ d'un corps à 
un A'aIre corps supérieur du mêm~ cadre; 

20 ) - aux agents appartenant déjà à un cadre 
rrupérieur ou a,ssimilé proposés pour le passag~ daIl5 
un Autre cadre supérieur; 

30) - aux agents des cadres locaux proposés poor 
le p~ daM les cadres supérieurs. 

ART- 4. - Les intégrations awont lieu à concor
.du,ce d'indice OU; à défaut,,' à l'indi~ immédiatement 
supérieur. 

Les bénéficiaires de, ce, intégrations ayant dans 
l,eur corps de proven~ce, à la date des intégrations~ 
une aucienne,té àgale ou supérie~ à 5 ans; conser
veront deux anS ~an;s leur nouveau corps. .Ceux 
ayant moins de 5 ans; perdront toute. ancienneté. 

ART. 5. - Le nombre d'intégrations à prononcer 
dans chaque cadre supérieur, en I3ïPplication du 
pl"ésent arrêté, sera fixé par un arrêté ultérieur. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera wregistré et 
publié aU lourna~ officiel de la République du Togo. 

Lomë, le 30 avril 1958. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE N° 98/pM .du 10 mal 1958 portant modi
fication de l'a.rticle 2 de, tarrêté no 550 du ,23 
';Septembre 1938 l~éorganisOllt le sermœ de l'a.gricul
ture. 
Le P~m~r Min~tre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aoOt 1900 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO' 57-300 du 22 mars 1951 
et 58...187 du 22 février 191'13; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 191Jl, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoÎlt 1956 et des actes subséquents 
sllS"isés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ecu:!: réservés à la Chambre des 
Députés; . 

Vu l'arrêté n° 500 du 23 septembre 1938 partant réorga
nisatoin du sCr'icÎe de l'Agriculture et les textes qui l'ont 
modifié; 

Vu les nécessités du service; 

Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Ele
'\'age et des Eaux et Forêts; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté 550 
du 23 septembre 1938 portant réorganisation du 
service d~ l'agriculture, modifié par l'article 1er de 
l'arrêté no 851 du 21 ,octübre 1955, est supprimé t,t 
remplacé par le suivant: 

L:a. direotion de l'agricultur~ oomprend: 
10/- Une directiWl .<Iont 19 siège est à Lomé 

"IfZ - Six organismes dépeiIldant djrecte:ment de la 
. iUrection à s.avoir: 

a) - Le service du conditionnement des pro.., 
duits du eru ' 

b) - Une section de la protection des végé-: 
taux 

c) - Une section du génie rural 
d) - Une \Section d'enseignement agricol~ 
e) - Le secteur de l'E,st-Mono 
f) - Le secteur d'amélioration de b. palme..; 

ra,ie. 
30 / - Qu&,tre inspections agricoles à savoir: 

a) - L'inspection agricole du sud contrôlant 
les clroonscriptiŒ1S agricoles de Lomé; 
Tsévié et Anécho et la. f~rme de Glidji 

b) - L'inspection agricole du Centre contrôlant 
les circonscriptions agricoles d'Atakpiamé 
et de Klouto e.t la, stationagrioole de 
Tové. 0 

c) - L'inspection agricole du Moyen-T'ogo. con
trôlant les ciroonscriptions agricoles . 
Sokodé, B..sari et L:~ma-Kara, la ferhz:t'.( 
de Sotouboua et le.s centres-pilotes ~ 
Ka.boll et de Tchitchao. 

d) - L'inspectioo agricole du nord contrôlant 
les ciroonscriptiœl8 agricoles de, Mango 
et Dapango et .lês œntres-pilo~ d~ Bar

'koissi, Kandé et Toaga. 
ART. 2. - Le Ministre de l'Agriculturei de l'Elevag~ 

et des Ea,ux ~t Forêts et le M:i.ni"tre d~ l'Lnrorieun 
sont chargés, chacun en ce qui le. concerne~ de l'exécu
tion du présent .arrêté qui sera e.nregi~tré; pu,b1,ié 
et communiqué partou,t où besoin ~ra. 

Lomé,l le t 0 ma,i t 958. 
. N. G:RUNITZKY. 

ARRETE N° 1jPM/MTP }PLAN-MF du 16 ma/. 19Ji~ 
portant virement de crédits de paiement pour 
monta;nt de deux millions des chapilre~ 1005, arlicrr! 
1 et 1021, article 2 au chapit~e. 2019,: artiCle :2. 

Le Premier Ministr~, 
Vu le déêret n· 56-B'11 du 24 aoîit 19!J5 portant statut 

du Togo, .ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 191JJ, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aoÛt 1956 susvisé, portant; 
statut du Togo, les pom oirs du Gouvernement de la Républiqull 
du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi 11~ 5'l~la 4q 28 mars 19~1 1 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, an 
financement et à l'e:lécution des plans d'équipemmt et d!! déve
loppt'ment des territoires relevant du Ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret dU; 3 juin 1949 relatif au mode d'établlssetru)ll~ 
et à la procédure d'exécution des pro!jl'ammeB tendant à la 
réali.sation des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le décret n' 52-920 du 2:i juillet 1952 autorisant 11:& 
virements de crédits de paiement à concurrence de 250/0 dQ. 
mOlJtant dee crédits de paiement ouverts au. chapitre béné. 
ficiaire; , ;' 




